
Concours surjeteuse mai 2018 
 

Jeu concours : Jeu accessible depuis les réseaux sociaux de coudreetbroder.com et de ses 

partenaires, Craftine, Christelle Beneytout, Eyrolles et le blog de la Bobine. Le participant 

doit remplir le questionnaire d’inscription et éventuellement envoyer une photo de sa création 

en vue de gagner l’un des  lots mis en jeu.  

 

Comment gagner :  

Envoyer une photo de sa création, si celle-ci est sélectionnée par le jury des lots seront offerts 

aux auteurs des créations. 

 

 

Détails du règlement du concours  
 

Article 1: Société organisatrice  
Ce jeu concours sans obligation d'achat est organisé par ADY Coudreetbroder.com. Il se 

déroulera du 15 mai 2018 au 8 juin 2018 date des résultats. 

Coudreetbroder.com – ADY S.A.R.L dont le siège social est situé : 13 rue des Etuves, 34000 

Montpellier,  

N° SIRET : 413 596 982 00012 Gérant : Roch Fernandez  

RCS Montpellier B 413 596 982  

L'opération est intitulée: «Concours Surjeteuse Coudreetbroder.com»  

 

Article 2 : Conditions de participation  
Le jeu gratuit et sans obligation d’achat est accessible 24h sur 24 du 15 mai 2018 au 8 juin 

2018 date des résultats. 

 

2.1 Ce Jeu est ouvert à toute personne physique majeure résidant en Europe, qui désire jouer 

gratuitement. 

Chaque personne ne peut participer qu’une seule et unique fois à ce concours.  
La société se réservant le droit de procéder à toutes les vérifications nécessaires concernant 

l'identité, l'adresse postale et / ou électronique des participants.  

2.2 Sont exclus de toute participation au présent Jeu et du bénéfice de toute dotation, que ce 

soit directement ou indirectement l'ensemble du personnel des sociétés organisatrices et des 

Partenaires, y compris leur famille et conjoints (mariage, P.A.C.S. ou vie maritale reconnue 

ou non) ainsi que les personnes mineures.  



2.3 Les personnes n'ayant pas justifié de leurs coordonnées et identités complètes ou qui les 

auront fournies de façon inexacte ou mensongère seront disqualifiées, tout comme les 

personnes refusant les collectes, enregistrements et utilisations des informations à caractère 

nominatif les concernant et strictement nécessaires pour les besoins de la gestion du jeu.  

2.4 La participation au Jeu implique pour tout participant l'acceptation entière et sans réserve 

du présent règlement. Le non-respect dudit règlement entraîne l'annulation automatique de la 

participation et de l'attribution éventuelle de gratifications.  

2.5 Chaque participant est autorisé à ne participer qu’une seule fois au jeu concours.  

 

Article 3 : Modalités de participation  
Le jeu se déroule comme suit :  

Le participant se connecte sur la page Facebook de Coudreetbroder.com ou autres réseaux 

sociaux des partenaires où se trouve le lien vers le formulaire d’inscription. Après avoir 

rempli le formulaire, le participant envoie la photo de sa création à l’adresse : 

eleonore@coudreetbroder.com.  

 

Calendrier détaillé : 

 

Lancement le Mardi 15 mai 2018 

Fin de l’envoi des photos le mercredi 6 juin 2018, minuit 

Résultats du choix du Jury le vendredi 8 juin 2018 

 

Article 4 : Sélection des gagnants  

 
1ère étape : Les organisateurs,  

 Coudreetbroder.com 

 Christelle Beneytout/Eyrolles 

 Craftine 

 La Bobine 

Choisiront 3 créations, qui dans l’ordre gagneront la surjeteuse, l’abonement à la Craftine 

Box et le livre sur la surjeteuse. 

Tous les résultats paraitront le 8 juin 2018, après vérification de leur éligibilité aux gains de la 

dotation et sera contacté(e) par courrier électronique par l'Organisateur. Si ceux-ci ne se manifestent 

pas dans le délai d’un mois suivant l'envoi de ce courrier électronique, ils seront considérés comme 

ayant renoncé à leur lot. 

 

 

Article 5 : Dotations  

 

1er prix : la surjeteuse Pfaff Hobbylock 2.5 d’une valeur de 579€ 

2ème prix : un abonnement d’un an à la Craftine Box d’une valeur de 200€ 

mailto:eleonore@coudreetbroder.com


3ème prix : Le livre « Guide de couture à la Surjeteuse et à la Recouvreuse » de Christelle 

Beneytout et Sandra Guernier publié aux éditions Eyrolles d’une valeur de 28€  

 

Article 6 : Acheminement du lot  
Les gagnants recevront leur lot dans les 15 jours (hors week-end et jours fériés), à partir de 

l’annonce des gagnants. Les lots seront envoyés aux gagnants par voie postale. Les 

organisateurs ne pourront être tenus pour responsables de l'envoi de la dotation à une adresse 

inexacte du fait de la négligence du gagnant.  

Le lot n’est pas interchangeable contre un autre objet, ni contre une quelconque valeur 

monétaire et ne pourra pas donner lieu à un remboursement partiel ou total. Les Participants 

sont informés que la vente ou l’échange de lot est strictement interdit.  

La valeur indiquée pour le lot correspond au prix public TTC couramment pratiqué ou estimé 

à la date de rédaction du règlement, elle est donnée à titre de simple indication et est 

susceptible de variation. Les Sociétés Organisatrices ne peuvent être tenues pour responsables 

de tout incident/accident pouvant subvenir dans l’utilisation des lots. Toutes les marques ou 

noms de produits cités sont des marques déposées par leurs propriétaires respectifs.  

 

Article 7 : Jeu sans obligation d'achat  
Le jeu est gratuit et sans obligation d’achat.  

 

Article 8 : Limitation de responsabilité  

La participation au Jeu « Concours Surjeteuse Coudreetbroder.com » implique la 

connaissance et l'acceptation des caractéristiques et des limites de l'Internet, notamment en ce 

qui concerne les performances techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger ou 

transférer des informations, les risques d'interruption, et plus généralement, les risques 

inhérents à toute connexion et transmission sur Internet, l'absence de protection de certaines 

données contre des détournements éventuels et les risques de contamination par des éventuels 

virus circulant sur le réseau. En conséquence, les Sociétés Organisatrices ne sauraient en 

aucune circonstance être tenues responsables, sans que cette liste soit limitative:  

- de la transmission et/ou de la réception de toute donnée et/ou information sur Internet;  

- de tout dysfonctionnement du réseau Internet empêchant le bon déroulement/fonctionnement 

du Jeu;  

- de défaillance de tout matériel de réception ou des lignes de communication;  

- de perte de tout courrier papier ou électronique et, plus généralement, de perte de toute 

donnée;  

- des problèmes d'acheminement;  

- du fonctionnement de tout logiciel;  

- des conséquences de tout virus, bogue informatique, anomalie, défaillance technique;  

- de tout dommage causé à l'ordinateur d'un Participant;  

- de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant empêché ou 

limité la possibilité de participer au Jeu ou ayant endommagé le système d'un Participant;  

Il est précisé que les Sociétés Organisatrices ne peuvent être tenues responsables de tout 

dommage direct ou indirect issu d'une interruption, d'un dysfonctionnement quel qu'il soit et 

ce pour quelque raison que ce soit, ou encore de tout dommage direct qui résulterait, d'une 

façon quelconque, d'une connexion au site développé dans le cadre de ce jeu. Il appartient à 

tout Participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres 

données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute atteinte. La 

connexion de toute personne au blog CoudreetBloguer.org et la participation des Participants 

au Jeu se fait sous leur entière responsabilité. Les Sociétés Organisatrices pourront annuler 



tout ou partie du Jeu «Concours surjeteuse coudreetbroder.com» s'il apparaît que des fraudes 

sont intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière informatique ou de la 

détermination des gagnants. Elles se réservent, dans cette hypothèse, le droit de ne pas 

attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridictions compétentes 

les auteurs de ces fraudes. Elles ne sauraient toutefois encourir aucune responsabilité d'aucune 

sorte vis-à-vis des Participants du fait des fraudes éventuellement commises. Sera notamment 

considérée comme fraude le fait pour un Participant d'utiliser un ou des prête-noms fictifs ou 

empruntés à une ou plusieurs tierces personnes, chaque Participant devant participer au Jeu 

sous son propre et unique nom. Toute fraude entraîne l'élimination du Participant.  

Tout contenu soumis est sujet à modération. Les sociétés organisatrices s'autorisent de 

manière totalement discrétionnaire à accepter, refuser ou supprimer n'importe quel contenu y 

compris ceux déjà téléchargés sans avoir à se justifier.  

Les sociétés organisatrices se réservent le droit pour quelque raison que ce soit, d'annuler, 

reporter, interrompre ou proroger le jeu ou de modifier tout ou partie des modalités du présent 

règlement, dans le respect de celui-ci.  

Si, par suite d'un événement indépendant de sa volonté, elles étaient contraintes d'appliquer ce 

droit, leur responsabilité ne saurait être engagée.  

Les organisateurs se réservent le droit d’exclure définitivement des différents jeux toute 

personne qui, par son comportement frauduleux, nuirait au bon déroulement des jeux. En 

outre, le parrainage de personnes fictives entraînera l’élimination immédiate du participant. 

De même, toute tentative d’utilisation du jeu en dehors de l’interface non modifiée mis en 

place sur le site sera considérée comme une tentative de fraude. En outre, la décompilation du 

jeu, l’utilisation de script personnel ou tout autre méthode visant à contourner l’utilisation 

prévue du jeu dans le présent règlement sera considérée également comme une tentative de 

fraude et entrainera l’élimination immédiate et sans recours du participant.  

Si, par suite d'un événement indépendant de sa volonté, elle était contrainte d'appliquer ce 

droit, la responsabilité des sociétés organisatrices ne saurait être engagée. 

 
 


